
 

 

 

 

 

FICHE FAMILIALE ADHESION 

 

Une seule adhésion pour tous les membres de la famille 

 

Nom___________________________ Prénom ___________________ 

Adresse __________________________________________________ 

Code Postal ______________ Ville ____________________________ 

Mail _____________________________________________________ 

Tel ___________________________ 

 

Famille : 

Nom du conjoint ____________________ Prénom ________________ 

 

Statut (entourer votre situation familiale, information utile pour l’UDAF) 

 

Marié  Divorcé   Veuf(ve)  Célibataire  

Concubin(e)  Pacsé   Mono-parental 

 

Nombre total d’enfants ____ 

Nombre de majeurs _____   Nombre de mineurs ____ 

Nombre d’handicapés à charge ______ 

 

 

Conformément à la loi Informatiques et Libertés, ces informations ne seront pas divulguées en 

dehors de l’UDAF 

 

ASSOCIATION DES FAMILLES 

DES CLAYES SOUS BOIS 



 

INSCRIPTION AUX ACTIVITES et à l’ADHESION  

    
 

ACTIVITES 
TARIF 

 

Nombre de 

participants 

TOTAL 

 

Rajout en cours 

d’année 

Alphabétisation -niv 1 et 2  12  
  

 

Marche  05  
  

 

Karaoké  12  
  

 

Conversation Anglaise  12  
  

 

Travaux d'aiguilles  12  
  

 

Patchwork  12  
  

 

Scrabble  12  
  

 

Yoga du rire  12  
  

 

Vestiaire  / 
  

 

Sorties Paris  05 
  

 

Marché de Noël  15  
  

 

Puces des couturières 10  
  

 

Couture 
270 en 3 

chèques   

 

ADHESION 
 

Clétiens 12 euros 
  

non Clétiens 15 euros 

TOTAL ACTIVITES et ADHESION  
  

 

N° chèque et Banque 
 

 

 

Espèces  
 

 

 

 

Date et signature de l'adhérent 

 

 

 

 

« La loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association 

dont les destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’État concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous 

garantissent un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de 

l’arrondissement du siège de l’association. 


